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(54) Barrière de sécurité perfectionnée

(57) L’invention concerne une barrière de sécurité
comprenant un panneau central (12), deux montants la-
téraux (13) supportant ledit panneau central (12), ledit
panneau central (12) comportant des bords latéraux (14)
et étant relié à chacun desdits montants latéraux (13) de
manière pivotante par des éléments d’articulation (16)
de sorte qu’un déplacement en translation dudit panneau
central (12) par rapport auxdits montants latéraux (13)
entraîne un rapprochement ou un éloignement des bords
latéraux (14) dudit panneau central (12) avec lesdits
montants latéraux (13) causant respectivement l’ouver-

ture ou la fermeture de ladite barrière lorsque celle-ci est
placée dans un passage dont l’accès est destiné à être
barré. Selon l’invention, cette barrière comporte :
- un moyen de blocage du déplacement d’au moins un
desdits éléments d’articulation (16) de manière à empê-
cher le déplacement en translation dudit panneau central
(12) par rapport auxdits montants latéraux (13) lorsque
ladite barrière étant dans sa position de fermeture, et
- un dispositif de commande manuel (26) permettant de
déverrouiller ledit moyen de blocage pour autoriser ledit
déplacement en translation dudit panneau central (12)
et permettre ainsi l’ouverture de ladite barrière.
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Description

ARRIERE-PLAN DE L’INVENTION

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention a trait à une barrière de
sécurité, et notamment une barrière de sécurité pour en-
fants.

Arrière-plan technologique

[0002] On connaît des barrières de sécurité utilisées
pour empêcher des enfants d’accéder à des zones sus-
ceptibles d’être dangereuses telles que des escaliers, le
garage, la salle de bain, ...
[0003] Ces barrières peuvent comporter, à titre illus-
tratif, deux montants latéraux fixés à l’encadrement d’une
porte ou d’un escalier et un battant monté en pivotement
sur l’un de ces montants latéraux. Une serrure assure le
maintien en position de fermeture de la barrière. Ce bat-
tant présente l’avantage d’être facilement manoeuvra-
ble.
[0004] Cependant, ce type de barrière nécessite gé-
néralement d’enjamber une traverse située au niveau du
sol, laquelle sert à relier les divers éléments constitutifs
de la barrière. Il existe donc un risque de chute pour
l’enfant qui peut s’avérer grave lorsque cette barrière est
disposée par exemple dans la partie haute d’un escalier.
[0005] De plus, l’installation de ces barrières étant lon-
gue et complexe, elles sont typiquement posées à poste
fixe et ne se prêtent donc pas au suivi d’un déplacement
momentané de l’enfant d’une pièce à une autre de la
maison.
[0006] On connaît encore des barrières de sécurité à
pose et dépose rapide. Ces barrières présentent l’avan-
tage de pouvoir être soulevées dans leur  intégralité et
déplacées aisément par un opérateur pour libérer l’accès
à un passage.
[0007] Une telle barrière est décrite dans le brevet fran-
çais FR 2925101 au nom de la présente demanderesse.
D’après la Figure 1, cette barrière comprend un panneau
d’obstruction 1 comportant des bords latéraux 2, 3 et
deux montants latéraux 4, 5 supportant ce panneau
d’obstruction 1. Ce panneau d’obstruction 1 ajouré com-
porte des barres verticales 6 reliées entre elles à chacune
de leurs extrémités par une barre horizontale 7, 8 déli-
mitant les extrémités supérieure et inférieure de ce pan-
neau d’obstruction 1.
[0008] Le panneau d’obstruction 1 est relié à chacun
de ces montants latéraux 4, 5 de manière pivotante par
deux organes de couplage 9 de sorte qu’un déplacement
en translation de ce panneau d’obstruction 1 par rapport
à ces montants latéraux 4, 5 entraîne un rapprochement
ou un éloignement des bords latéraux 2, 3 du panneau
d’obstruction avec les montants latéraux 4, 5 causant
respectivement l’ouverture 10 ou la fermeture 11 de la
barrière lorsque celle-ci est placée dans un passage dont

l’accès est destiné à être barré.
[0009] Bien que cette barrière de sécurité soit aisée à
manoeuvrer, légère et robuste, elle peut encore être
améliorée en terme de sécurité.
[0010] Notamment, on s’est aperçu que des enfants
pouvaient apprendre à actionner la barrière en observant
les adultes manoeuvrer celle-ci devant eux.
[0011] Il convient dès lors de complexifier le mécanis-
me de déblocage de la barrière afin de s’assurer qu’un
enfant ne puisse ouvrir seul la barrière tout en conservant
la simplicité d’utilisation de la présente barrière qui en
fait son principal attrait.
[0012] En particulier, cette barrière doit pouvoir être
manoeuvrée d’une seule main par un adulte.
[0013] Cette barrière doit également pouvoir être po-
sée rapidement pour bloquer temporairement un passa-
ge et en conséquence, ne pas nécessiter de perçage
pour sa pose qui viendrait endommager les éléments
structurels définissant le passage à barrer.
[0014] L’objectif de la présente invention est donc de
proposer une barrière de sécurité amovible, simple dans
sa conception et dans son mode opératoire, répondant
aux problèmes de l’art antérieur exposés ci-dessus.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0015] A cet effet, l’invention concerne une barrière de
sécurité comprenant un panneau central, deux montants
latéraux supportant ledit panneau central, ledit panneau
central comportant des bords latéraux et étant relié à
chacun desdits montants latéraux de manière pivotante
par des éléments d’articulation de sorte qu’un déplace-
ment en translation dudit panneau central par rapport
auxdits montants latéraux entraîne un rapprochement ou
un éloignement des bords latéraux dudit panneau central
avec lesdits montants latéraux causant respectivement
l’ouverture ou la fermeture de ladite barrière lorsque cel-
le-ci est placée dans un passage dont l’accès est destiné
à être barré.
[0016] Selon l’invention, cette barrière comporte

- un moyen de blocage du déplacement d’au moins
un desdits éléments d’articulation de manière à em-
pêcher le déplacement en translation dudit panneau
central par rapport auxdits montants latéraux lors-
que ladite barrière étant dans sa position de ferme-
ture, et

- un dispositif de commande manuel permettant de
déverrouiller ledit moyen de blocage pour autoriser
ledit déplacement en translation dudit panneau cen-
tral et permettre ainsi l’ouverture de ladite barrière.

[0017] Chacun des bords latéraux du panneau central
est avantageusement parallèle au bord intérieur du mon-
tant latéral avec lequel il est destiné à se rapprocher et
à être plaqué dans la position d’ouverture de la barrière.
[0018] On entend par "bord intérieur du montant laté-
ral", la partie du montant latéral qui est destinée à être
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placée en regard du panneau central de cette barrière.
Cette barrière de sécurité est avantageusement réalisée
en bois mais pourrait être également métallique ou en
plastique.
[0019] De préférence, le panneau central est relié à
chacun de ces deux montants latéraux par au moins deux
éléments d’articulation formant avec le bord latéral du
panneau central et du montant correspondant un paral-
lélogramme déformable permettant de faire passer la
barrière entre une première position dite de blocage où
ledit panneau central étant dans une position abaissée,
les bords extérieurs des montants latéraux ou les extré-
mités libres d’éléments d’appui formant saillie de ces
bords extérieurs et dont la dimension longitudinale est
variable, sont plaqués contre la ou les structures délimi-
tant le passage pour fixer en position ladite barrière et
une deuxième position dite de  déblocage où ledit pan-
neau central étant dans une position relevée par rapport
aux montants latéraux, cette barrière n’est alors plus so-
lidaire de ces structures.
[0020] Ces éléments d’articulation sont avantageuse-
ment d’une seule pièce.
[0021] Le plan de rotation de ces éléments d’articula-
tion est confondu avec le plan contenant le panneau cen-
tral.
[0022] Dans différents modes de réalisation particu-
liers de cette barrière de sécurité, chacun ayant ses avan-
tages particuliers et susceptibles de nombreuses com-
binaisons techniques possibles:

- ledit moyen de blocage comporte :

* un doigt relié audit panneau central, ou audit
montant latéral comportant l’élément d’articula-
tion dont le déplacement est destiné à être blo-
qué, ledit doigt étant mobile entre une position
rétractée et une position dans laquelle il fait
saillie respectivement d’un bord latéral dudit
panneau central ou dudit montant latéral, et

* un logement placé sur, respectivement ledit
montant latéral ou sur ledit bord latéral du pan-
neau central, ledit logement étant destiné à re-
cevoir ledit doigt pour assurer le blocage du dé-
placement en translation dudit panneau central
par rapport audit montant latéral,

- ledit dispositif de commande manuel comprend un
curseur, un bouton ou une poignée.

[0023] De préférence, le dispositif de commande ma-
nuel étant solidaire du doigt, ledit moyen de blocage com-
porte un moyen de rappel pour ramener ce doigt en po-
sition dans laquelle il fait saillie du bord latéral de sorte
que le dispositif de commande doit être tenu manuelle-
ment pour maintenir ledit doigt dans sa position rétractée
lors d’au moins une partie du déplacement dudit panneau
central.

- lesdits éléments d’articulation sont choisis dans le
groupe comprenant une languette, une biellette, une
plaque et une combinaison de ces éléments,

- la barrière comporte au moins un élément de pro-
tection pour empêcher un éventuel pincement, par
exemple, d’un doigt,

- le panneau central est plein ou ajouré.

[0024] De préférence, le panneau central étant ajouré,
au moins un des montants latéraux comporte sur son
bord intérieur, un dégagement permettant une prise
d’appui du pied de l’opérateur pour faciliter le déplace-
ment du panneau central vers sa position relevée.

- le panneau central est de longueur variable.

[0025] L’invention concerne également un procédé
d’ouverture d’une barrière placée dans un passage de
sorte à en barrer l’accès, cette barrière comprenant un
panneau central, deux montants latéraux supportant ce
panneau central, le panneau central comportant des
bords latéraux et étant relié à chacun desdits montants
latéraux de manière pivotante par des éléments d’articu-
lation de sorte qu’un déplacement en translation dudit
panneau central par rapport à ces montants latéraux en-
traîne un rapprochement ou un éloignement des bords
latéraux du panneau central avec les montants latéraux
causant respectivement l’ouverture ou la fermeture de la
barrière.
[0026] Selon l’invention, on réalise au moins les étapes
successives suivantes :

- ladite barrière étant en position fermée et le dépla-
cement d’au moins un desdits éléments d’articula-
tion étant bloqué par un moyen de blocage solidari-
sant ledit panneau central au montant latéral sup-
portant au moins une partie dudit élément d’articu-
lation, on déverrouille ce moyen de blocage en ac-
tionnant un dispositif de commande manuel,

- tout en conservant ledit dispositif de commande ma-
nuel actionné de sorte à autoriser le déplacement
dudit au moins un élément d’articulation, on déplace
en translation ledit panneau central par rapport
auxdits montants latéraux de manière à rapprocher
lesdits montants latéraux des bords latéraux dudit
panneau central et assurer ainsi l’ouverture de ladite
barrière.

[0027] De préférence, chacun desdits montants laté-
raux de ladite barrière comportant au moins deux élé-
ments d’appui destinés à assurer l’appui de la barrière
avec la ou les structures délimitant le passage à barrer,
au moins certains de ces éléments d’appui étant bloqués
en déplacement par des butées de sorte que la barrière
ne peut au moins être tirée vers le haut, ou encore sou-
levée, on réalise l’étape supplémentaire suivante :

- on déplace latéralement ladite barrière après ouver-
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ture de celle-ci pour rapprocher un des montants la-
téraux de la structure correspondante délimitant le
passage et éloigner ainsi les éléments d’appui de
l’autre montant  latéral desdites butées de manière
à dégager la barrière de ces butées et libérer ainsi
le passage dont l’accès est bloqué par ladite barriè-
re.

[0028] Les extrémités libres de ces éléments d’appui
forment saillie des bords extérieurs des montants laté-
raux de la barrière. Ces éléments d’appui qui présentent
avantageusement une dimension longitudinale variable,
ont leur extrémité libre qui est destinée à être plaquée
contre la ou les structures délimitant le passage pour
assurer le contact de la barrière avec cette ou ces struc-
tures.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0029] D’autres avantages, buts et caractéristiques
particulières de la présente invention ressortiront de la
description qui va suivre faite, dans un but explicatif et
nullement limitatif, en regard des dessins annexés, dans
lesquels :

- la Figure 1 montre une barrière de sécurité de l’art
antérieur,

- la Figure 2 représente schématiquement le passage
de la position fermée de la barrière de la Figure 1 à
la position ouverte,

- la Figure 3 montre une vue partielle d’une barrière
de sécurité selon un premier mode de réalisation de
la présente invention,

- la Figure 4 représente schématiquement une vue
partielle et en coupe selon l’axe A-A de la barrière
de la Figure 3, la barrière étant en position de blo-
cage et le doigt du moyen de blocage étant reçu
dans son logement,

- la Figure 5 représente schématiquement une vue
partielle de la barrière de la Figure 3, la barrière étant
en position de déblocage, ou ouverte,

- la Figure 6 montre une vue de profil du logement
monté sur le montant latéral recevant le doigt mobile
du moyen de blocage pour empêcher le déplace-
ment en translation du panneau central lorsque la
barrière est dans sa position de blocage,

- la Figure 7 représente schématiquement le passage
de la position de blocage de la barrière de la Figure
3 à sa position de déblocage.

- la Figure 8 représente schématiquement une barriè-
re de sécurité selon un autre mode de réalisation de
la présente invention,

- la Figure 9 représente une vue partielle et éclatée
du panneau central de la barrière de la Figure 8 mon-
trant les éléments  constitutifs de la partie du moyen
de couplage solidaire de ce panneau central,

- la Figure 10 représente schématiquement une vue
partielle et en coupe selon l’axe A-A de la barrière

de la Figure 8, la barrière étant en position de blo-
cage et le doigt du moyen de blocage étant reçu
dans son logement,

- la Figure 11 montre les différentes étapes condui-
sant à l’ouverture de la barrière de sécurité de la
Figure 8, depuis sa position de fermeture.

DESCRIPTION DETAILLEE DE MODES DE REALISA-
TION DE L’INVENTION

[0030] Tout d’abord, on note que les figures ne sont
pas à l’échelle.
[0031] Les Figures 3 à 7 montrent une barrière de sé-
curité selon un premier mode de réalisation de la pré-
sente invention.
[0032] Cette barrière comprend un panneau central 12
ajouré qui est formé de deux traverses opposées dites
traverses supérieure et inférieure, reliées entre elles par
des barres verticales. Seule la traverse supérieure est
ici représentée par souci de clarté de présentation de
l’invention.
[0033] La barrière comprend également deux mon-
tants latéraux 13 supportant ce panneau central 12. Le
panneau central 12 ainsi que les deux montants latéraux
13 sont ici réalisés en bois.
[0034] Le panneau central 12 comporte des bords la-
téraux 14 qui sont déterminés par les extrémités des tra-
verses supérieure et inférieure. Chaque bord latéral 14
du panneau central 12 est parallèle au bord intérieur du
montant latéral 13 correspondant.
[0035] Chaque montant latéral 13 peut de plus com-
porter des éléments d’appui (non représentés) de ce
montant à une structure qui peut être un barreau d’une
balustrade, un côté d’un encadrement de porte, ou autre
délimitant un bord du passage dont l’accès est destiné
à être barré par la barrière. De préférence, la dimension
longitudinale de ces éléments d’appui est variable de ma-
nière à assurer l’ajustement de la barrière à des passa-
ges de dimensions différentes.
[0036] Chaque élément d’appui est reçu à une de ses
extrémités dans un logement 15 prévu à cet effet dans
le corps du montant latéral correspondant 13.
[0037] Ce panneau central 12 est relié à chaque mon-
tant latéral 13 de manière pivotante par des éléments
d’articulation 16 formés ici par des languettes métalliques
percées à leurs extrémités.
[0038] Une première partie de chaque élément d’arti-
culation 16 est reçue dans une fente 17 correspondante
placée dans un montant latéral 13 correspondant, cette
fente 17 débouchant sur le bord intérieur à la barrière de
ce montant latéral 13 tandis qu’une deuxième partie de
cet élément d’articulation 16 est reçue dans une autre
fente placée sur le panneau central 12, ces fentes 17
étant placées en vis-à-vis et les parties des éléments
d’articulation 16 étant mobiles en rotation dans leurs lo-
gements constitués par ces fentes 17 pour autoriser le
mouvement du panneau central 12 par rapport aux mon-
tants latéraux 13.

5 6 



EP 2 696 024 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0039] En ce qui concerne la partie supérieure des
montants latéraux 13 de cette barrière, chaque fente 17
débouche également sur le sommet du montant latéral
13 correspondant pour permettre à la traverse supérieure
du panneau central 12 de se déplacer au moins en partie
au-dessus de ces montants latéraux 13 dans une posi-
tion relevée de ce panneau central lors de l’ouverture de
la barrière.
[0040] Chaque montant latéral 13 forme avec ses deux
éléments d’articulation 16 et le bord latéral 14 correspon-
dant du panneau central 12, un parallélogramme régulier
déformable permettant par un déplacement en transla-
tion du panneau central 12 par rapport aux montants la-
téraux 13 de faire passer la barrière, d’une première po-
sition dite de blocage où le panneau central 12 est dans
une position abaissée (Figures 4 et 7) à une deuxième
position dite de déblocage où le panneau central 12 étant
dans une position relevée (Figures 5 et 7) par rapport
aux montants latéraux 13, la barrière n’est plus solidaire
des structures délimitant le passage à barrer.
[0041] Il est à noter que lorsque le panneau central 12
se déplace de sa position de déblocage, ou ouverte, à
sa position de blocage, encore dite position de fermeture,
les montants latéraux 13 se déplacent en sens opposé
en s’éloignant du panneau central 12. Ce déplacement
des montants latéraux 13 permet de plaquer les bords
extérieurs des montants latéraux 13 ou les  éléments
d’appui portés par ces montants latéraux 13 contre les
structures délimitant le passage pour caler en position la
barrière de sécurité.
[0042] Toutefois, et pour rendre encore plus sûr le
fonctionnement de cette barrière toute en conservant sa
simplicité d’utilisation, celle-ci comporte également un
moyen de blocage du déplacement d’un des éléments
d’articulation 16 lorsque la barrière est dans sa position
de fermeture de sorte que le panneau central 12 ne peut
être déplacé en translation par rapport aux montants la-
téraux 13 sans action préalable de l’opérateur pour dé-
verrouiller et maintenir déverrouillé ce moyen de blocage
lors du déplacement du panneau central 12 de sa position
de fermeture vers sa position d’ouverture.
[0043] Ce moyen de blocage qui est ici monté dans la
partie supérieure de la barrière comporte d’une part un
doigt 18 solidaire du panneau central 12 et d’autre part,
un logement 20 destiné à recevoir ce doigt lorsque celui-
ci fait saillie du bord latéral 14 correspondant du panneau
central 12 dans la position de blocage, ou encore de fer-
meture, de la barrière, ce logement 20 étant placé dans
la partie supérieure du montant latéral 13 portant l’élé-
ment d’articulation dont le déplacement est à bloquer.
[0044] Le doigt 18 est mobile entre une position rétrac-
tée dans laquelle il est placé à distance du bord intérieur
19 du montant latéral 13 correspondant de manière à
autoriser le pivotement de l’élément d’articulation 16, et
une position dans laquelle il fait saillie du bord latéral 14
correspondant de ce panneau central 12 de manière à
être partiellement reçu dans le logement 20 lorsque la
barrière est dans sa position de fermeture.

[0045] Un moyen de rappel 21 tel qu’un ressort assure
le rappel du doigt 18 dans sa position dans laquelle il
forme saillie du bord latéral 14 du panneau central 12 de
sorte que sans action de l’opérateur, le moyen de blocage
bloque systématiquement, dans la position de fermeture
de la barrière, l’ouverture de celle-ci.
[0046] La Figure 6 montre une vue en perspective du
corps 22 rigide en matière plastique dans lequel est formé
ce logement 20 destiné à recevoir le doigt 18 du moyen
de blocage.
[0047] Ce corps 22 comprend d’une part des premiers
orifices 23 pour le passage de la tige d’organe de fixation
et d’autre part, un second orifice 24 pour le passage du
doigt 18, ledit second orifice 24 étant en communication
avec le logement 20.
[0048] Une fois l’extrémité au moins du doigt 18 reçue
dans ce logement, l’élément d’articulation 16 est bloqué
en déplacement. Ce corps 22 comporte également une
fente 25 coïncidant avec la fente 17 du montant latéral
13 sur lequel il est monté pour assurer le passage de
l’élément d’articulation 16 lors de son déplacement. La
partie supérieure de ce corps est également arrondie
pour faciliter le passage de la traverse supérieure du pan-
neau central 12 lors du déplacement en translation du
panneau central de sa position abaissée vers sa position
relevée par rapport aux montants latéraux 13. Ce corps
22 est destiné à être monté dans un évidement réalisé
dans le montant latéral 13 correspondant (Figures 3 et 5).
[0049] Pour assurer le déblocage de l’élément d’arti-
culation 16, la barrière comporte un dispositif de com-
mande manuel qui est ici un bouton 26 déplaçable le long
d’un rail de guidage, ou encore un curseur, ce bouton 26
étant solidaire dudit doigt 18.
[0050] Ainsi, en agissant sur ce bouton 26, l’opérateur
peut manuellement déplacer le doigt 18 entre ses deux
positions extrêmes de sorte que celui-ci s’efface au
moins partiellement pour libérer l’élément d’articulation
16 dans la position de fermeture de la barrière. L’élément
d’articulation 16 étant ainsi libre de pivoter, l’opérateur
peut dés lors déplacer librement en translation le pan-
neau central 12 de sa position de fermeture vers sa po-
sition d’ouverture.
[0051] Comme représenté sur la Figure 7, si un opé-
rateur tente d’ouvrir la barrière alors qu’un des éléments
d’articulation 16 est bloqué, la barrière se déforme en-
traînant une rotation d’une partie de celle-ci et une ac-
centuation du verrouillage empêchant toute ouverture in-
tempestive de la barrière.
[0052] En partant d’une barrière en position de bloca-
ge, ou de fermeture, l’opérateur doit donc réaliser deux
étapes successives pour assurer l’ouverture de la bar-
rière représentée sur les Figures 3 à 7 :

- 1) l’actionnement du dispositif de commande manuel
26 pour libérer l’élément d’articulation 16 bloqué par
le moyen de blocage,

- 2) le maintien de l’appui sur le bouton 26 pour contrer
la force de rappel du ressort 21 et assurer ainsi le
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maintien du doigt 18 dans sa position rétractée, et
le soulèvement simultané du panneau central 12
pour assurer son déplacement en translation par
rapport aux montants latéraux 13.

[0053] Bien entendu, l’opérateur n’a aucune obligation
de maintenir le bouton 26 pendant tout le déplacement
du panneau central 12 pour arriver à l’ouverture de la
barrière. Le doigt 18 étant solidaire de la traverse supé-
rieure du panneau central, il suffit que celle-ci ait été ame-
née au-dessus du logement 20 monté sur le montant
latéral 13.
[0054] Les Figures 8 à 11 montrent une barrière de
sécurité selon un autre mode de réalisation de la présen-
te invention. Les références sur les Figures 8 à 11 iden-
tiques à celles des Figures 3 à 7 représentent les mêmes
objets, lesquels ne seront pas décrits de nouveau ci-
après.
[0055] La barrière montrée sur les Figures 8 à 11 se
distingue de celle représentée sur les Figures 3 à 7 en
ce que le doigt 18 du moyen de blocage de l’élément
d’articulation 16 est relié à un bouton 27 se déplaçant
dans un rail de guidage 28 placé dans la partie supérieure
d’un corps 29 présentant deux ailes latérales 30, 31 de
sorte qu’il a une section en forme de U. Ce corps 29 vient
ainsi recouvrir la traverse supérieure 12 en étant reçu
dans un évidement 32 réalisé dans celle-ci de sorte
qu’une fois ce corps 29 monté sur la traverse, la surface
extérieure de chaque aile 30, 31 de corps est placé de
niveau ou sensiblement de niveau avec la surface exté-
rieure de la traverse supérieure 12 formant ainsi une sur-
face continue ou sensiblement continue.
[0056] De plus, l’axe de pivotement 33 de l’élément
d’articulation 16 qui est également ici une languette, est
confondu avec les axes principaux des orifices 34, 35 du
corps 29 et de la traverse supérieure 12 assurant le pas-
sage de la tige de l’organe de fixation du corps 29 avec
son logement 32 sur la traverse supérieure 12. Ce mode
de réalisation assure avantageusement la conservation
de la distance séparant le bord latéral du panneau central
12 du montant latéral 13 correspondant, garantissant ain-
si le bon fonctionnement de la barrière de sécurité.
[0057] Chaque montant latéral 13 comporte par
ailleurs dans sa partie inférieure et sur son bord intérieur
à la barrière, une échancrure 36 destinée à permettre le
déplacement de la traverse inférieure 37 lors du passage
du panneau central 12 entre sa position abaissée et sa
position relevée. Dans cette dernière position, les extré-
mités de la traverse inférieure 37 viennent en butée con-
tre ces échancrures 36 pour stopper le déplacement du
panneau central 12.
[0058] La barrière comporte encore sur chacun de ses
montants latéraux 13, deux éléments d’appui 38 consti-
tués d’une tige filetée portant à son extrémité libre une
surface d’appui du type disque, destinés à assurer l’appui
de la barrière avec la structure délimitant le passage à
barrer.
[0059] Des coupelles 39 destinées à être montées sur

la structure délimitant le passage à bloquer, forment des
butées pour empêcher le soulèvement de la barrière ainsi
que son déplacement hors du plan passant par le pan-
neau central de la barrière.

Revendications

1. Barrière de sécurité comprenant un panneau central
(12), deux montants latéraux (13) supportant ledit
panneau central (12), ledit panneau central (12)
comportant des bords latéraux (14) et étant relié à
chacun desdits montants latéraux (13) de manière
pivotante par des éléments d’articulation (16) de sor-
te qu’un déplacement en translation dudit panneau
central (12) par rapport auxdits montants latéraux
(13) entraîne un rapprochement ou un éloignement
des bords latéraux (14) dudit panneau central (12)
avec lesdits montants latéraux (13) causant respec-
tivement l’ouverture ou la fermeture de ladite barrière
lorsque celle-ci est placée dans un passage dont
l’accès est destiné à être barré, caractérisée en ce
qu’elle comporte

- un moyen de blocage (18, 21, 28, 29, 30, 31)
du déplacement d’au moins un desdits éléments
d’articulation (16) de manière à empêcher le dé-
placement en translation dudit panneau central
(12) par rapport auxdits montants latéraux (13)
lorsque ladite barrière étant dans sa position de
fermeture, et
- un dispositif de commande manuel (26, 28)
permettant de déverrouiller ledit moyen de blo-
cage (18, 21, 28, 29, 30, 31) pour autoriser ledit
déplacement en translation dudit panneau cen-
tral (12) et permettre ainsi l’ouverture de ladite
barrière.

2. Barrière selon la revendication 1, caractérisée en
ce que ledit moyen de blocage (18, 21, 28, 29, 30,
31) comporte :

- un doigt (18) relié audit panneau central (12),
ou audit montant latéral (13) comportant l’élé-
ment d’articulation (16) dont le déplacement est
destiné à être bloqué, ledit doigt (18) étant mo-
bile entre une position rétractée et une position
dans laquelle il fait saillie respectivement d’un
bord latéral dudit panneau central (12) ou dudit
montant latéral, et
- un logement (20) placé sur, respectivement
ledit montant latéral (13) ou sur ledit bord latéral
(14) du panneau central (12), ledit logement (20)
étant destiné à recevoir ledit doigt (18) pour as-
surer le blocage du déplacement en translation
dudit panneau central (12) par rapport audit
montant latéral.

9 10 



EP 2 696 024 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

3. Barrière selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que ledit dispositif de commande manuel (26,
28) comprend un curseur, un bouton ou une poignée.

4. Barrière selon les revendications 2 et 3, caractéri-
sée en ce que ledit dispositif de commande manuel
(26, 28) étant solidaire dudit doigt, ledit moyen de
blocage (18, 21, 28, 29, 30, 31) comporte un moyen
de rappel pour ramener ledit doigt en position dans
laquelle il fait saillie dudit bord latéral de sorte que
le dispositif de commande doit être tenu manuelle-
ment pour maintenir ledit doigt dans sa position ré-
tractée lors d’au moins une partie du déplacement
dudit panneau central (12).

5. Barrière selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisée en ce que ledit logement (20)
est formé dans un corps rigide (22) en plastique com-
prenant d’une part des premiers orifices (23) pour le
passage de la tige d’organe de fixation et d’autre
part un second orifice (24) pour le passage du doigt
(18), ledit second orifice étant en communication
avec ledit logement (20).

6. Barrière selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisée en ce que ledit panneau central
(12) comprenant deux traverses à ses extrémités
supérieure et inférieur, il est relié à chacun desdits
montants latéraux (13) par au moins deux éléments
d’articulation (16) formant avec le bord latéral du
panneau central (12) et ledit montant un parallélo-
gramme déformable permettant de faire passer la-
dite barrière entre une première position dite de blo-
cage où ledit panneau central (12) est dans une po-
sition abaissée, et une deuxième position dite de dé-
blocage où ledit panneau central (12) est dans une
position relevée par rapport aux montants latéraux
(13), et en ce que chacun desdits éléments d’arti-
culation (16) comprend une première partie reçue
dans un logement placé dans ledit montant latéral
correspondant, ledit logement débouchant au moins
en partie sur le bord intérieur à la barrière dudit mon-
tant tandis qu’une deuxième partie dudit élément
d’articulation est reçue dans un autre logement placé
dans la traverse correspondante, lesdites parties
étant mobiles en rotation dans lesdits logements
pour autoriser le mouvement du panneau central
(12) par rapport auxdits montants latéraux (13).

7. Barrière selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisée en ce que lesdits éléments d’ar-
ticulation (16) sont choisis dans le groupe compre-
nant une languette, une biellette, une plaque et une
combinaison de ces éléments.

8. Barrière selon les revendications 6 et 7, caractéri-
sée en ce que lesdits éléments d’articulation (16)
étant des languettes ou plaques, lesdits premier et

deuxième logements sont des fentes.

9. Barrière selon les revendications 5 et 8, caractéri-
sée en ce que ledit moyen de blocage (18, 21, 28,
29, 30, 31) étant porté par un corps comportant deux
ailes latérales de sorte à présenter une section en
forme de U pour recouvrir une traverse, l’axe de pi-
votement de la languette ou plaque est confondu
avec l’axe principal de la tige de l’organe de fixation
assurant la fixation dudit corps avec ladite traverse.

10. Procédé d’ouverture d’une barrière placée dans un
passage de sorte à en barrer l’accès, ladite barrière
comprenant un panneau central (12), deux montants
latéraux (13) supportant ledit panneau central (12),
ledit panneau central (12) comportant des bords la-
téraux (14) et étant relié à chacun desdits montants
latéraux (13) de manière pivotante par des éléments
d’articulation (16) de sorte qu’un déplacement en
translation dudit panneau central (12) par rapport
auxdits montants latéraux (13) entraîne un rappro-
chement ou un éloignement des bords latéraux (14)
dudit panneau central (12) avec lesdits montants la-
téraux (13) causant respectivement l’ouverture ou la
fermeture de ladite barrière, caractérisé en ce
qu’on réalise au moins les étapes successives
suivantes :

- ladite barrière étant en position fermée et le
déplacement d’au moins un desdits éléments
d’articulation (16) étant bloqué par un moyen de
blocage (18, 21, 28, 29, 30, 31) solidarisant ledit
panneau central (12) au montant latéral suppor-
tant au moins une partie dudit élément d’articu-
lation, on déverrouille ce moyen de blocage (18,
21, 28, 29, 30, 31) en actionnant un dispositif de
commande manuel (26, 28),
- tout en conservant ledit dispositif de comman-
de manuel (26, 28) actionné de sorte à autoriser
le déplacement dudit au moins un élément d’ar-
ticulation, on déplace en translation ledit pan-
neau central (12) par rapport auxdits montants
latéraux (13) de manière à rapprocher lesdits
montants latéraux (13) des bords latéraux (14)
dudit panneau central (12) et assurer ainsi
l’ouverture de ladite barrière.

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que chacun desdits montants latéraux (13) de
ladite barrière comportant au moins deux éléments
d’appui destinés à assurer l’appui de la barrière avec
la ou les  structures délimitant le passage à barrer,
et au moins certains de ces éléments d’appui étant
bloqués en déplacement par des butées de sorte
que la barrière ne puisse au moins être tirée vers le
haut, on réalise l’étape supplémentaire suivante :

- on déplace latéralement ladite barrière après
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ouverture de celle-ci pour rapprocher un des
montants latéraux (13) de la structure corres-
pondante délimitant ce passage et éloigner ainsi
les éléments d’appui de l’autre montant latéral
desdites butées de manière à dégager la bar-
rière de ces butées et libérer ainsi le passage.
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